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        Association Nationale de Retraités 
        Groupe Somme  
    Reconnue d’intérêt général 

N° 80 – juin 2025 

 
 

 
 

L'Assemblée Générale de l'ANR à ERDEVEN (Morbihan) 

Le Président National, François-Xavier LEHMANN, réélu en 2025, lors de son 
rapport moral 2024 a exprimé des préoccupations importantes concernant la 
situation en France, notamment en ce qui concerne les retraités. Selon ses 
propos, certains politiques considèrent que les retraités seraient à l’origine des 
difficultés actuelles. La prolongation de cette situation cette année montre que 
ces enjeux restent cruciaux et méritent une attention particulière.  

Nous sommes dans une période importante de mobilisation et de réflexion pour 
assurer la pérennité de notre organisation. Renforcer les liens avec le Pôle des 
retraités et la Confédération Française des Retraités (CFR) est une excellente 
nécessité, surtout en diffusant une motion de défense des retraités qui 
sensibilisera à la fois les membres et les élus souvent peu informés des réalités 
des retraités.  

Il est également judicieux de continuer à gérer nos finances avec prudence, en 
cherchant à optimiser les dépenses, faire des économies et explorer de nouvelles 
sources de financement. Cela permettra de soutenir notre ANR, notamment en 
vue du centenaire en 2027, un événement clé pour renforcer notre visibilité et 
notre impact. 

Le Président Groupe SOMME. 

Guy BOUTHORS 
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BIENVENUE AUX NOUVEAUX ADHÉRENTS 

Martine et Jacques LEMAIRE, Amiens 
Felazah RAOELISEN, Assevillers 

 Didier ROUSSEL, Wavrans sur Ternoise(62) 

 ILS NOUS ONT QUITTES, NE LES OUBLIONS PAS 

Théodule CAILLY, Eaucourt sur Somme 
 

Annick PRONNIER, Villers Bretonneux 
Marie-Josèphe CHOUQUAIS, Amiens 
 

Jean-Pierre ROGER, Poulainville 
Guy DUFRENOY, Loriol sur Drôme Jeanne SABIAUX, Abbeville 
Eve-Marie FOURNIER, Amiens Nadine SALMON, Caulières 
Colette GARBE, Amiens Francis SATCHIVI, Amiens 
Francine GUERBETTE, Saleux Josiane VALENCHON, Amiens 
Claude LEBIGRE, Bourg la Reine Micheline VANHUSE, Amiens 
Françoise LEGRAND, Amiens Lucienne VENIN, Amiens 
Jacques MALLARD, Abbeville Jacqueline VILACEQUE, Amiens 

Nous présentons aux familles l’expression de nos sincères condoléances 

RENOUVELLEMENT DES ADHÉSIONS 2025 

99% d’entre vous ont renouvelé leur adhésion, ce qui permet de pérenniser la vie de notre association, 
d’assurer la défense des retraités et la solidarité envers nos aînés. 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à l’ANR. 

Au 21 juin, après des relances faites par mail, par courrier et par téléphone, 9 adhésions n’étaient pas encore 
réglées. 

Nous comptons sur vous pour les régler rapidement. 

Pour tout renseignement éventuel, n’hésitez pas à appeler le 03 22 22 18 29 en laissant votre message, nous 
vous rappellerons le plus vite possible.  

Pour ne pas oublier, vous avez la possibilité : 
Ü D’utiliser le prélèvement (déjà utilisé par 354 adhérents) en nous envoyant un RIB. 
Ü D’utiliser la procédure habituelle en établissant votre chèque au nom de l’ANR 80 et à l’envoyer sous 
enveloppe affranchie à l’adresse suivante :  

ANR 80-BP 41618-80016 AMIENS CEDEX 1 
 

IMPORTANT 

• N’oubliez pas de nous signaler tout changement d’adresse, de numéro de téléphone, de mail, de 
coordonnées bancaires pour ceux qui sont prélevés afin de mettre à jour nos fichiers. 

Merci de votre compréhension 
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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE 21 MARS 2025 

L’Assemblée départementale a eu lieu à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat à Boves en présence de 79 
personnes (adhérents, membres du Comité et invités présents) la représentante du Siège était Janine 
BAJTALA, Déléguée Régionale de la région Nord-Pas-De-Calais. 
Étaient présents les groupes de l’Oise, du Pas-de-Calais et du Nord ainsi que la Mutuelle Générale, l’APCLD et 
l’URNPG .   
Invités excusés : UNRP-Tutélaire. 
Excusés : Jean-Paul VANHELLE (membre du bureau) et Jacques BOULY (1 pouvoir) 
Le Président Guy BOUTHORS adresse ses souhaits de bienvenue aux participants et présente les invités 
présents et excusés. 
Il déclare ouverte l’Assemblée Départementale 2024 et fait observer une minute de silence pour les 40 
adhérents décédés ou affectés par la perte d’un être cher. 
Le compte-rendu de l’Assemblée Départementale 2024 est approuvé à l’unanimité. 
Rapport moral du Président : Guy BOUTHORS 

Il souligne que le Groupe compte un millier d'adhérents. Cela témoigne de l'intérêt et de l'engagement de 
chacun des adhérents. Cette présence est essentielle pour maintenir la vitalité du groupe, et pour cela, il 
remercie chaleureusement. 
La fidélité des membres est un atout précieux. De nombreux adhérents continuent de participer activement 
aux activités, renforçant ainsi les liens d'amitié et de solidarité. L’engagement continu est une source 
d'inspiration pour le Groupe. 
Malgré les défis rencontrés, le Groupe a réussi à maintenir un large éventail d'activités, qui seront présentées 
avec enthousiasme par les animateurs. 
Cependant, il est constaté une baisse des adhésions : défi à relever ensemble. Idées et suggestions seront les 
bienvenues pour aider à surmonter cette situation. 
Guy exprime sa gratitude aux membres du Comité et aux porteurs de colis. Grâce à leur dévouement et à leur 
travail acharné, le Groupe fonctionne bien. L’engagement bénévole est inestimable et mérite d'être salué. 
Guy adresse un remerciement particulier à Jeannine BAJTALA, administrateur du Siège, pour sa présence et 
ses propositions lors des rencontres au sein des réunions interrégionales des Hauts de France. 
Guy remercie chacun des participants à cette Assemblée Départementale. 

Le rapport du Président est adopté à l’unanimité 

Rapport d’activités 2024 

Secrétariat : Jocelyne PERSONNE 

Au 1er janvier 2024, le Groupe comptait 1114 adhérents et au 31 décembre, il en comptait 1040 d’où perte de 
74 adhérents et le recrutement ne compense pas la perte. 

Nombre d’adhérents Nouveaux adhérents Décès Démissions Transferts entrants 

1040 25 40 62 2 

Le Groupe peut d’enorgueillir ne n’avoir aucune cotisation impayée : lettres- mails et appels téléphoniques 
ont contribué à cette réussite. 
Les démissions concernent surtout les personnes qui ne veulent plus voyager alors que l’ANR est aussi la défense 
des retraites, la solidarité, la prémunition avec Amicale-vie, des informations et des rencontres. 
Le recrutement se fait essentiellement par le « bouche à oreille ». 
Le site départemental: www.anr80.fr et le site national : www.anrsiege.fr sont consultables. 
Sur le site du Siège : possibilité d’avoir accès au site des adhérents avec des mots de passe. Il suffit de les 
demander.au secrétariat Le Siège diffuse chaque mois une lettre info à laquelle on peut s’abonner 
gratuitement avec le numéro adhérent ANR.  
Le travail du secrétariat consiste à faire les comptes-rendus de réunions de bureau, de comité, de gérer le 
fichier avec le Trésorier, d’écrire certains articles dans le « flash infos » et de diffuser ce dernier. 

http://www.anr80.fr/
http://www.anrsiege.fr/
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Avec le Trésorier, la Secrétaire répartit les cartes d’anniversaires envoyées chaque mois et les cartes de vœux 
envoyées en fin d’année. 
Pour les internautes, un mail est envoyé à leur anniversaire. 
Amicale-vie : Jocelyne PERSONNE 
Amicale-vie est la Mutuelle de l’ANR.  
Au 31 décembre 2024, elle comptait 342 adhérents. 

Nombre d’adhérents Nouveaux adhérents Décès Démissions 

342 8 7 0 

Les nouveaux adhérents ont pu bénéficier de 3 mois de cotisations remboursées. 
Le pourcentage d’adhérents AMV par rapport à l’ANR est de 30 % alors qu’au niveau national, il est de 18%. 
Solidarité : Jean Delhaye 
Jean rappelle que Monique Herlin, Janine Holleville, Annie Leduc, Michel Vanhuse et Jean Delhaye 
composent la commission solidarité. 
La quinzaine de membres du comité a adressé 799 cartes manuscrites pour les vœux et les anniversaires aux 
adhérents en âge de les recevoir. Les 171 colis-cadeaux destinés aux bénéficiaires de 85 ans et plus ont été 
fournis en 2024 comme les années précédentes par la société Lou Berret, une société installée à Montataire 
dans l’Oise. Le montant de cet achat s’est élevé à 3 519,50€. La confection des coffrets-cadeaux avait été 
confiée à des personnes protégées d’un E.S.A.T. de l’Oise.  
Les 5 membres de la commission ont réceptionné et préparé fin novembre 2024 les colis-cadeaux avant de 
les confier aux 65 porteurs-bénévoles pour la remise aux bénéficiaires.  
Une dizaine de colis – en excédent pour cause de décès d’adhérents - a été offerte à La Croix Rouge 
d’Amiens. 
Un chèque-cadeau d’un montant de 15,00€ a été adressé à la dizaine d’adhérents résidant hors du 
département. 
Enfin, pour maintenir le lien avec tous les adhérents, les membres de la Commission, se sont efforcés de les 
contacter par téléphone, ceci au moins une fois dans l’année. Certains appels n’ont pas abouti, on peut 
penser que le harcèlement des plateformes d’appels n’y est pas étranger. 
Loisirs et voyages : Michèle Manidren 
Michèle Manidren, Marc Bollier-Marcel Caudron- Gérard Dubuissez et Jean-Paul Vanhelle composent la 
Commission Loisirs et Voyages. 

o 18 au 26 mai : séjour à Carqueiranne 
o 7 au 14 septembre : séjour à La Chapelle des Bois dans le Jura-  
o Du 22 au 29 septembre : voyage dans les Pouilles en Italie. 
o Sorties : 2 mai : au Havre et 6 juin : Honfleur. 

Activités :  généalogie et marches 
Tous les rapports sont adoptés à l’unanimité 

Rapport financier : Régis BLOQUEL 
Au 31 décembre 2024, les comptes de trésorerie présentaient un report à nouveau de 54 901,94 €. Le 
compte courant est de 12 998,61€, le compte voyages est de 4 555, 05€, le compte sur livret est de 37275 
05€ et la caisse est de 72,74 €. 
Les produits du groupe d’un montant de 32 119, 60€ sont répartis comme suit : 
Les cotisations : le Groupe a encaissé 774 cotisations dont 375 couples (21 806,00€). 
30% ont été reversés au Siège (6 541,80€), 70% restant au groupe (15 264, 20€). 
La subvention d’exploitation provenant du Siège est de 6 048,00€ dont 2 808,00€ de compensation pour le 
loyer du local du groupe. 
Le compte de résultat présente un solde négatif de 1 787, 49 €. 
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Conformément aux statuts, la commission de contrôle composée de Fabienne FLUCKIGER et de Daniel 
LEFEBVRE a procédé à la vérification de la comptabilité du groupe ANR80 le 22 janvier 2025 et l’a reconnue 
exacte. Tous les documents ont été transmis à la Trésorière Générale du Siège. 
Rapport de la Commission de Contrôle : Fabienne FLUCKIGER et Daniel LEFEBVRE 
Les contrôleurs aux comptes, en exécution de la mission qui leur a été confiée, présentent leur rapport relatif 
à l’exercice clos le 31 décembre 2024 sur le contrôle des comptes annuels du Groupe. Le contrôle consiste à 
examiner les éléments probants qui justifient les données contenues dans les comptes. Le contrôle a été 
exécuté sur toutes les pièces comptables, signées par le Président et le Trésorier. Les contrôleurs certifient 
que les comptes annuels sont sincères et réguliers et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé. 

Quitus est donné au Trésorier pour la tenue des comptes 
Élections des membres du Comité et d’un contrôleur aux comptes. 
2 membres du Comité sont à réélire en cette année 2025 : Guy BOUTHORS- Michel VANHUSE. Personne ne 
s’oppose à la réélection de ces 2 candidats. 
1 contrôleur aux comptes est à réélire : Daniel LEFEBVRE. Aucune opposition à sa réélection. 
Jean-Paul VANHELLE ne renouvelle pas son mandat au sein du comité et quitte la section Loisirs et Voyages. Il 
est remplacé par Evelyne LOLLIEN. 
Le Groupe compte 14 membres au comité et 2 contrôleurs aux comptes. 
L’organigramme du Groupe est presque inchangé mais Evelyne LOLLIEN remplace Jean-Paul VANHELLE. 

ORIENTATIONS 2025 
Secrétariat : le secrétariat va continuer ses tâches : tenue de la mise à jour du fichier MONANR, rédaction et 
envoi des comptes-rendus de bureau, de comité, envoi des informations venant du Siège vers les membres 
du Comité, rédaction d’articles dans le « Flash infos », mise sous pli et envoi par voie postale aux non-
internautes et préparation des diverses cartes de vœux et d’anniversaire. Le secrétariat espère intégrer dans 
sa base de nouveaux adhérents. 
Amicale-vie : Jocelyne signale que le Président d’Amicale-vie René Huttin a démissionné lors du dernier 
Conseil d’administration et Félix Vézier le remplace. 
Solidarité : La société Lou Berret demeurera le fournisseur du Groupe pour les colis-cadeau dont le coût sera 
réduit et la composition de ces colis-cadeaux pour les EHPAD sera revue. Les porteurs bénévoles appelleront 
les ainés rencontrés fin 2024 lors de la remise des colis. 
Loisirs et voyages :  
Séjours : 

o Du 9 au 17 mai 2025 : séjour au village Miléade de Samatan dans le Gers 
o Du 18 au 24 juin 2025 : croisière sur le Rhin, la Moselle et le Main sur un bateau CroisiEurope 
o Du 13 au 20 septembre 2025 : séjour ANCV au village Miléade de La Palmyre 
o Du 8 au 15 octobre 2025 : circuit dans le Sud Marocain 

Sorties d’une journée : 
o Le 5 juin 2025 : Lille (visite guidée de la ville et Croix (la villa Cavrois) 
o Le 3 juillet 2025 : le parc de Muchedent, ses bisons et ses loups 
o Le 3 septembre 2025 : La Ferté Milon, visite guidée de la ville et croisière repas sur le canal de l’Ourcq 
o Le 23 octobre 2025 : Villers Cotterêts, visite guidée de la ville et de la Cité Internationale de la Langue 

Française 
Intervention du Délégué Régional : Régis BLOQUEL 
 

Source sur 10 ans ANR 02 
 

Années de 
référence 2014 2024 Perte 

d’adhérents % de perte 

ANR 02 779 332 - 447 - 57,38 % 

ANR 60 529 239 - 290 - 54,82 % 

ANR80 1452 1040 - 412 - 28,37 % 

Picardie 2760 1611 - 1149 - 41,63 % 

Siège 94 619 54 358 - 40 261 - 42,55 % 
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Le Président Michel BRAME du Groupe Aisne a averti le Président national de sa démission le 17 juillet 2023. 
Il a assuré seul la gestion des affaires courantes du groupe en 2024. Il a reçu une lettre de mission du 
président national le 4 mars 2024. Jean CORDOBA, assisté de Jean-Luc PONCHANT, a demandé à Michel 
BRAME d’envoyer une convocation à tous les adhérents pour une Assemblée Extraordinaire qui a eu lieu le 
22 octobre 2024 et qui n’a pas abouti.  
Une 2ème Assemblée Départementale Extraordinaire a eu lieu le 21 janvier 2025 avec la perspective de 
pérenniser le Groupe. Le 13 février 2025, un courrier a été envoyé aux adhérents par Gérard CAURA 
(adhérent volontaire pour composer un nouveau bureau) afin de maintenir le groupe ANR02. 
À ce jour, il n’y a toujours pas de comité et de bureau déclarés au Siège. 

Information subvention La Poste : Il n’y plus de subvention de La Poste à partir de 2025. Ceci va obliger les 
groupes à faire des économies pour durer et revoir la façon de fonctionner notamment pour les groupes 
qui ont un local à gérer. 
Information Délégué régional : Régis est Délégué Régional PICARDIE depuis 2007. Son mandat se termine 
lors de l’Assemblée Générale de l’ANR en juin 2025. Après consultation des groupes actifs (ANR60 et ANR80), 
n’ayant pas de remplaçant déclaré à sa succession, il poursuit pour un 7ème mandat. 
L’ANR est à la recherche de nouveaux adhérents mais aussi de bénévoles actifs. 
Intervention de la représentante du Siège : Janine BAJTALA  
Elle s’est conformée au guide préparé par le Siège. Elle en a retiré et présenté les points les plus importants 
(recrutement, activités…). Elle a rappelé le rôle des groupes et du Siège. Elle a félicité les membres du comité, 
les animateurs pour le travail accompli. 
Aucune question n’étant plus posée, Guy BOUTHORS, Président du Groupe Somme, remercie les 
participants et les intervenants. Il clôture l’Assemblée Départementale du Groupe Somme. 
 

La Secrétaire                                                                 Le Président 

Jocelyne PERSONNE                                                  Guy BOUTHORS 

ASSEMBLEE GENERALE DE NOTRE ASSOCIATION 

L’Assemblée Générale de notre belle association a eu lieu les 12 et 13 juin à Erdeven dans le 
Morbihan. 

La délégation Picarde était au 
complet avec les représentants 
de l’Aisne, de l’Oise et de la 
Somme. 
Nos 5 valeurs ont été 
développées :  

o Défense,  
o Solidarité,  
o Prémunition,  
o Information,  
o Retrouvailles.  
Ces 2 journées ont été 
enrichissantes sur tous les 
plans , nous y avons retrouvé 
les amis de tous les 
départements métropolitains 
et ultra- marins. 

 
Gérard CAURA a été élu Président de l'Aisne (3ème à gauche) 
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EXPOSITION A LA GALERIE DE LA DODANE A AMIENS 

 
Quatre aquarellistes dont Jocelyne Personne exposent leurs œuvres à la galerie de La Dodane, 15 
rue de la Dodane à Amiens du 4 au 6 juillet 2025. 

Elles espèrent vous voir nombreux et nombreuses à cette exposition. 
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AMICALE-VIE 

        

     AVEC AMICALE–VIE, ENVISAGEZ L’AVENIR AVEC SÉRÉNITÉ. 

 

Jusqu’à 76 ans, Amicale –Vie vous attend !! 

           
         
Le contrat Amicale Vie est un contrat sur mesure. Le Capital Décès est assuré par la CNP. 

Toute personne adhérente à l’ANR peut souscrire un contrat Amicale-Vie. 

Pour les personnes nées en 1959 le versement du capital « temporaire » décès de la Mutuelle Générale a 
cessé le 31 décembre 2024. 

Pour les personnes nées en 1960, le versement du capital « temporaire » décès de la Mutuelle Générale 
cessera le 31 décembre 2025. 

Jusqu’à 70 ans, il n’y a aucun questionnaire de santé mais une année de carence tandis qu’après 70 ans, il y 
a un questionnaire de santé mais sans délai de carence. 

La Mutuelle Générale, comme la plupart des mutuelles, cesse le versement du capital « temporaire » décès à 
la fin de l’année civile dès 65 ans. Amicale-Vie peut prendre le « relais ». 

Adhérents Moins de 66 ans révolus Moins de 71 ans révolus Moins de 76 ans révolus 

Capitaux Prime 
annuelle 

Prime 
mensuelle 

Prime 
annuelle 

Prime 
mensuelle 

Prime 
annuelle 

Prime 
mensuelle 

800 € 28, 80 2, 40 38, 40 3, 20 56, 40 4, 70 
1 600 € 57,60 4, 80 76, 80 6, 40 113, 40 9, 45 
2 400 € 86, 40 7, 20 115, 20 9, 60 170, 40 14, 20 
3 200 € 115,80 9, 65 154, 20 12, 85 228, 00 19, 00 
4 000 € 151,20 12, 60 199, 80 16, 65 291, 60 24, 30 
4 800 € 190,20 15, 85 247, 80 20, 65 353, 40 29, 45 
5 600 € 226, 20 18, 85 293, 40 24, 45 422, 40 35, 20 
6 400 € 264, 00 22, 00 341, 40 28, 45 488, 40 40, 70 
7 200 € 301, 20 25, 10 387, 60 32, 30 553, 20 46, 10 
8 000 € 339, 00 28, 25 435, 60 36, 30 619, 20 51, 60 

 
Le contrat négocié par Amicale-vie vous garantit un prix parmi les plus bas du marché. N’hésitez pas à comparer 
avec votre assureur ou votre banquier qui proposent des produits similaires à des prix bien plus élevés. 

Depuis le 1er janvier 2003, en accord avec les nouvelles dispositions du Code de la Mutualité, un fonds social 
de solidarité de 20 000 € a été mis en place afin d'attribuer une aide aux adhérents se trouvant dans une 
situation difficile. Pour ce faire, il faut être adhérent à Amicale Vie depuis au moins 2 ans. Une commission 
examine les dossiers de demande. 

Site national d’Amicale-Vie : www.amicale-vie.fr 

Pour tout renseignement, appelez Jocelyne Personne, Correspondante du Groupe, au 06 82 35 17 30 ou à 
son adresse mail : jocelyne.personne@orange.fr 

Amicale-Vie est certifié ORIAS sous le n° 14001184 

La CNP est le distributeur exclusif de l’ANR. 

 

 

http://www.amicale-vie.fr/
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LOISIRS & VOYAGES 

Dates des vacances scolaires 2025/2026 Zone B 

La Toussaint : du 18 octobre au 3 novembre 2025 Noël : du 20 décembre 2025 au 5 janvier 2026 
Hiver : du 14 février au 2 mars 2026 Printemps : du 11 avril au 27 avril 2026 

Été : du 4 juillet au 31 août 2026 
 

Dates Lieu Départ 
Date limite 

d’inscription 

Les Marches Voir tableau ci-dessous 
Voir tableau ci-
dessous 

S’inscrire directement 
à l’ANR 

Mardi après-midi 
(Mensuel) 

Généalogie 
ANR 219 route d’Abbeville 

Amiens 
Sur place 

S’inscrire directement 
à l’ANR 

Mercredi 3 septembre La Ferté Milon et croisière 
sur l’Ourcq 

1 Avant le 4 juillet 2025 

Samedi 13 septembre au 
samedi 20 septembre  

Village Miléade La Palmyre 
(Charente Maritime) ANCV 

(1-2-3) Complet 

Mercredi 8 octobre au 
mercredi 15 octobre  Sud Marocain (1-2-3 et 4) Complet 

Jeudi 23 octobre 
Villers-Cotterêts et la Cité 

internationale de la langue 
française 

1 
Avant le 5 septembre 

2025 

Nos Projets 2026 

Samedi 6 juin au samedi 
13 juin 

La Corse (1-2-3) A la réception 

Samedi 29 août au 
samedi 5 septembre 

Mur de Bretagne (1-2-3) A la réception 

Mercredi 16 au 23 
septembre 

Les lacs Italiens (1-2-3 et 4) 
Au plus tard début 

octobre 2025 

 

Le prix indicatif est toujours susceptible d’être modifié compte tenu du nombre de participants, de certaines taxes, de la variation du coût du carburant 

(1) Départ Boulevard Faidherbe Amiens (2) Départ du parking de la gare Amiens 2 
(3) Départ d’Abbeville (4)  Départ du parking autoroute A1 à Roye 

 

La participation aux sorties et voyages est soumise au respect de la « Charte d’inscription et de participations 
aux sorties et voyages proposés par l’ANR80 », dont vous trouverez le texte intégral sur notre site  

La Tour Perret 
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Initiation à la généalogie : « à la recherche de vos ancêtres » 
Les réunions ont lieu en moyenne une à deux fois par mois dans les locaux de 
l'ANR 219 route d’Abbeville. Afin de faciliter vos recherches, selon vos 
besoins, et la disponibilité de notre local, plusieurs dates peuvent être 
retenues chaque mois. 
Ces réunions s'adressent aux débutants en recherches généalogiques comme 
aux généalogistes confirmés qui peuvent nous apporter une aide précieuse 
dans les recherches.  
Ces séances sont gratuites, il suffit d’être à jour de votre cotisation annuelle à 
l’ANR. 
Pour participer à ces réunions, vous pouvez contacter l'ANR par téléphone au 

03 22 22 18 29 ou par mail à l’adresse : anrlpft80@wanadoo.fr ou nous transmettre un bulletin d’inscription 
(en fin de flash) comme pour les sorties. La commission Loisirs Voyages vous contactera.  
Vous hésitez à nous rejoindre, contactez-nous pour assister à une réunion et découvrir notre mode de 
fonctionnement 
Si vous êtes inscrits, les dates des réunions proposées vous seront communiquées par mail ou SMS comme d’habitude. 

Visite des stalles de la Cathédrale d’Amiens 
L’association Les Amis de la Cathédrale d’Amiens nous propose des visites guidées 
des stalles de la cathédrale.  Ces visites commentées, sont organisées du lundi au 
vendredi à 15h00. Elles sont assurées gratuitement par les bénévoles de l’association, 
durent environ une heure mais elle peut se prolonger un peu si vous avez des 
questions sur l’histoire de la cathédrale. 
Attention le nombre de participants est limité à 10 par session 
afin que nous puissions profiter au mieux des commentaires. 
Les horaires, généralement 15h, peuvent varier s’il y a des 
événements religieux (visites interdites pendant les offices) 
Si vous souhaitez participer à cette visite, présentez-vous aux 

amis de la cathédrale avant le début de la visite. 
Si vous le souhaitez, à la fin de la prestation, vous pouvez donner un pourboire aux 
guides, sachant que l’argent récolté est intégralement reversé à l’association qui 
finance diverses restaurations dans la cathédrale. 
 

Mercredi 3 septembre 2025 : LA FERTÉ MILON et repas croisière sur l’OURCQ 

Départ 7h45 d’AMIENS boulevard Faidherbe 

o Le matin visite guidée de La Ferté Milon (attention, les ruelles pavées 
et en pente peuvent se révéler glissantes et fatigantes) 

o Midi, embarquement à bord du « Clignon » pour une croisière 
déjeuner d’environ 3h00. 

Retour vers 18h30 
 

Prix par participant : 112€ sur une base de 30 personnes 
Rédiger un bulletin d’inscription en dernière page 

Inscription avant le 4 juillet 2025 
Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire à l’ordre de l’ANR 

 

Jeudi 23 octobre 2025 : Villers-Cotterêts et la Cité Internationale de Langue Française 

Le matin visite guidée de la ville - Déjeuner 
L’après-midi, visite de la Cité internationale de la langue française 
Départ            d’AMIENS boulevard Faidherbe à 7h30 
Retour  AMIENS vers 19h30 

Prix par participant : 114 € sur une base de 30 personnes 
Rédiger un bulletin d’inscription en dernière page - Inscription avant le 5 septembre 2025 

Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire à l’ordre de l’ANR 
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La Corse du samedi 6 juin au 13 juin 2026 

Nous sommes ravis de vous présenter ce voyage exceptionnel qui pourrait bien devenir l'une de vos plus belles 
aventures. Imaginez-vous découvrir des paysages magnifiques, explorer des lieux chargés d’histoire et 
partager des moments inoubliables avec d’autres passionnés. Que vous 
soyez amateur de nature, d’histoire ou simplement en quête de 
détente, ce voyage a tout pour vous séduire. 
Samedi : 

o Transfert en autocar vers l’aéroport d’Orly, enregistrement et 
décollage à destination de Calvi. 

o Dîner et logement à l'hôtel Belgodère à Lozari 
Dimanche : 

o Matin : avec guide, le cap Corse, Lavasina, lieu de pèlerinage, 
Erbalunga qui a inspiré de nombreux peintres, Sisco. 

o Déjeuner. 
o Après-midi : Continuation vers Luri, le col de Sainte-Lucie (381 

m), Pino, Nonza et sa célèbre tour carrée, Patrimonio. 
o Dîner et logement à l'hôtel Belgodère à Lozari 

Lundi : 
o Matin : Départ avec guide vers le col de Marsolino et Palmarella avec vue sur la baie de Girolata. 

Découverte de Porto et son golfe. Piana, sculptées par l’érosion, aux formes étranges dont le granit 
rouge contraste avec le bleu profond de la Méditerranée. 

o Déjeuner. 
o Après-midi : Retour à Porto, continuation vers l’intérieur de l’’île. Visite de Cargèse, célèbre pour ses 

deux églises, l’une latine et l’autre grecque, témoins de l’histoire singulière de cette ville. 
Continuation vers les Calanques de Piana, classées au patrimoine mondial de l’UNESCO, un spectacle 
saisissant de roches rouges plongeant dans la mer. Retour par les villages pittoresques de la région 
pour profiter du charme authentique de la Corse. 

o Dîner et logement à l'hôtel Belgodère à Lozari 
Mardi : 

o Matin : Départ pour Calvi et visite guidée de la citadelle.  
o Déjeuner. 
o Après-midi : Départ pour La Balagne, le "jardin de la Corse", et ses 
vieux villages belvédères posés sur des pitons rocheux : Lumio, 
Sant'Antonino, Aregno, Corbara et Île- Rousse. Découverte libre de la cité 
Paoline  
o Dîner et logement à l'hôtel Belgodère à Lozari 
 

Mercredi : 
o Départ avec guide vers la vallée de l’Ostriconi et Ponte-Leccia. 

Visite de Corte.  
o Tour de ville en petit train touristique. 
o Déjeuner. 
o Fin des services du guide. Dîner et logement à l'hôtel Belgodère 

à Lozari. 
Jeudi : 

o Petit déjeuner à l’hôtel.  
o Matin : Promenade en mer : Naviguez dans le Golfe de Calvi 

(2h00), sans guide. 
o Déjeuner à l’hôtel 
o Après midi libre 
o Dîner et logement à l'hôtel Belgodère à Lozari 

Vendredi : 
o Journée libre et déjeuner à l’hôtel. 
o Dîner et logement à l'hôtel Belgodère à Lozari 
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Samedi : 

o CALVI / PARIS Transfert avec notre chauffeur à l’aéroport de Calvi selon les horaires de départ. 
o 19h20 : Envol pour Paris. 
o 20h50 : Arrivée à Paris puis récupération des bagages. 
o Transfert en autocar vers Amiens- Abbeville 

Ces prix comprennent : 

o Transfert en autocar : ABBEVILLE -AMIENS-PARIS Orly-AMIENS-ABBEVILLE  
o L’accueil et l’assistance de notre représentant aux formalités d’enregistrement à l’aéroport de Paris, 

le jour du départ  
o Le transport aérien Paris / Calvi /Paris  
o Les taxes d'aéroport de 105€ au départ de Paris, montant données à ce jour et sous réserve de 

modification ultérieurs  
o Le circuit mentionné au programme en autocar GT climatisé, 
o L’hébergement en chambre double, 2 personnes par appartement avec sanitaire complet. 
o Pension selon programme, 
o Formule service CONFORT (lits faits à l’arrivée, linge de toilette fourni et ménage de départ), 
o La taxe de séjour,  
o L’animation quotidienne proposée sur le Club : soirées dansantes, tournois, cinéma, karaoké,  
o Un accès libre à tous les équipements du club : bar, salon, terrasse, piscine, infrastructures sportives, 
o Le tour de ville en petit train touristique à Corte, 
o La promenade en mer à Calvi, 
o Les services d’un guide-accompagnateur durant le circuit (J2 au J5)  
o L’assurance assistance, rapatriement, annulation (incluant les maladies antérieures) et bagages 

L’assurance extension COVID 
o Un carnet de voyage électronique  
o La garantie APST 

Ces prix ne comprennent pas : 

o Le supplément chambre individuelle 
o La hausse du carburant, 
o Les extras et les dépenses personnelles,  
o Toutes prestations non indiquées dans le programme 

 
Au départ d’Abbeville et d’Amiens (à préciser à l’inscription sur le bulletin) 

Prix du séjour : 1570 € tout compris (sur une base de 35personnes) 

L’option chambre individuelle : 337€ par personne 

1er versement à l’ordre de LMD Solde à l’ordre de LMD 
A l’inscription 28 avril 2026 au plus tard 

470 € 
Les chèques seront encaissés en septembre 2025 pour 

la réservation des places d‘avion 
Un message vous sera envoyé par mail ou par la Poste 

(pour ceux qui n’ont pas de mail) 

1100€ 

Rédiger un bulletin vierge en dernière page. 
Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire à l’ordre de LMD ou en chèques vacances non libellés 
pour le solde. Les non adhérents devront remplir la partie grisée du bulletin de réservation, un bulletin 
d’adhésion leur sera envoyé 
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Village Miléade Club à Mûr de Bretagne (Côtes-d’Armor) du samedi 29 août au samedi 5 septembre 2026. 

 
 

Samedi : 
Ce séjour convivial propose une immersion dans la beauté et la richesse culturelle de la Bretagne, avec un 
itinéraire varié mêlant découvertes, détente et animations. Dès l’arrivée, les participants sont accueillis avec 
un apéritif de bienvenue, suivie d’un dîner au Village Club, où une ambiance musicale anime la soirée. 
Dimanche :  

o Matin : Réunion d'accueil présentation du programme ANCV.  
o Déjeuner au Village Club.  
o Après-midi : DOMAINE DE TRÉVAREZ  
o Visite libre du domaine.  
o Dîner au Village Club. Soirée karaoké. 

Lundi :  
o Matin : Séance de réveil musculaire. 
o Déjeuner au Village Club.  
o Après-midi : Excursion : La Maison des Toiles et la Biscuiterie de Guerlédan - 35 km   
o Dîner au Village Club. 
o Soirée : au choix pétanque nocturne, film local… 

Mardi : 
o Matin : Excursion à la journée sur la côte de Granit Rose – 200 km   
o Déjeuner au restaurant.  
o Après-midi : Continuation vers Ploumanac’h, élu « Village Préféré des Français » en 2015 afin de 

rejoindre la plage de St Guirec et débuter une balade sur le sentier des Douaniers.   
o Dîner au Village Club. Soirée régionale avec grand jeu. 

Mercredi :  
o Matin : Séance de gym douce.  
o Déjeuner au Village Club.  
o Après-midi : Excursion : Vannes – 150 km   
o Dîner au Village Club. Soirée grand jeu interactif. 

Jeudi :  
o Matin : Initiation au yoga ou au Pilate.  
o Déjeuner au Village Club.  
o Après-midi : Tour Panoramique de Guerlédan – 45 km  
o Dîner au Village Club. 
o Soirée de Gala avec soirée dansante. 

Vendredi :  
o Matin : Séance de gym douce.  
o Déjeuner au Village Club.  
o Après-midi : DINAN 
o Soirée Quizz. 

Samedi :  
o Départ du groupe après le petit déjeuner, muni d’un panier 

repas pour le déjeuner. 
 
Le déroulement du séjour est indicatif, l’ordre des journées peut être modifié pour des raisons indépendantes 
de notre volonté 
 

Conditions d’éligibilité à l’aide financière proposée par l’ANCV : être retraité et non imposable avant 
déduction fiscale. Validation de l’éligibilité à l’aide lors de l’inscription au dispositif auprès de l’ANCV. 
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Au départ d’Abbeville et d’Amiens (à préciser à l’inscription sur le bulletin) 

Prix du séjour :  780 € tout compris (sur une base de 40 personnes) ANCV :   ?     € 

L’option chambre individuelle : 94€ par personne (limité à 4 chambres pour le groupe) 

1er versement à l’ordre de ANR Voyages Solde à l’ordre de ANR Voyages 
Dès réception de ce Flash Le 23 juin 2026 au plus tard 

300 € 
Les chèques seront encaissés en octobre 2025 

Un message vous sera envoyé par mail ou par la Poste 
(pour ceux qui n’ont pas de mail) 

480 € 
 

ANCV : ? € tarif en attente de validation pour 2026 

Rédiger un bulletin vierge en dernière page. 
Joindre le paiement uniquement en chèque bancaire à l’ordre de ANR Voyages ou en chèques vacances non 
libellés pour le solde. Les non adhérents devront remplir la partie grisée du bulletin de réservation, un bulletin 
d’adhésion leur sera envoyé 

 
Le tarif comprend :  

o La pension complète du dîner du 1er jour au panier repas pour le déjeuner du 8ème jour (vin 
compris, café pour le déjeuner)  

o L’hébergement : base double standard, lits faits à l’arrivée et linge de toilette fourni.  
o Le changement du linge de toilette en milieu de séjour.  
o Le ménage de fin de séjour.  
o Les animations et activités au sein du Village Club.  
o Les excursions, les visites et repas au restaurant prévus au programme.  
o Un accompagnateur Miléade pour les excursions prévues au programme.  
o L’accès libre au Spa ainsi qu’aux équipements de loisirs du Village Club.. 
o La taxe de séjour  
o L’assurance rapatriement et annulation facultative 

 
Le tarif ne comprend pas :   

o Le supplément chambre individuelle : 94 € par personne pour le séjour (les chambres individuelles 
sont limitées à 4 et disponibles uniquement sur demande) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Page 16 sur 17 

 
 

Nouveau voyage en Italie du mercredi 16 au mercredi 23 septembre 2026 ! 

Nous avons le plaisir de vous proposer 
un magnifique circuit en Italie du Nord, 
organisé en partenariat avec Syltours. 
Ce voyage de 8 jours vous fera 
découvrir des sites emblématiques et 
d’une grande richesse culturelle et 
naturelle : 
 

o Milan, capitale de la mode au patrimoine exceptionnel, avec visite 
intérieure du célèbre Duomo. 

o Les lacs italiens : croisières sur le Lac Majeur et le Lac d’Orta, visite des îles Borromées et du village 
d’Orta. 

o Bergame et ses ruelles médiévales classées à l’UNESCO, avec montée en funiculaire. 
o Sirmione, perle du Lac de Garde, et Vérone, ville des amoureux de Roméo et Juliette. 
o Les Dolomites, paysages à couper le souffle, classés au patrimoine mondial. 
o Venise, la Sérénissime : balade en gondole, visite du Palais des Doges, découverte des îles de Murano 

et Burano. 
Au programme : visites guidées, dégustations de vins et fromages, hébergements confortables, 
pension complète, accompagnement francophone et ambiance conviviale. 
Le prix comprend : 

o Les transferts ABBEVILLE - AMIENS ROYE / ROISSY CDG / ROYE – AMIENS - ABBEVILLE avec 
l’autocariste L’Oiseau Bleu. 

o Le transport aérien FRANCE / MILAN / VENISE/ FRANCE sur vol régulier AIR FRANCE Les taxes 
d’aéroport et la surcharge carburant. 

o L’assistance aéroport par notre représentant SYLTOURS Les transferts aéroport/hôtel/aéroport. 
o Un autocar climatisé durant votre circuit. HEBERGEMENT : Hôtel de 1ère catégorie (Taxes incluses) 
o La pension complète selon programme du dîner du 1er jour au petit déjeuner du 8ème 

jour Les visites mentionnées au programme avec guides locaux d’expression française 
o Un accompagnateur sur place pendant tout le circuit 
o Les audiophones durant tout le circuit 
o Un carnet de voyage électronique 
o Les assurance R.C et Assistance (accident – rapatriement – bagages) 
o L’assurance annulation extension pandémie 

 

Au départ d’Abbeville, d’Amiens et de Roye (à préciser à l’inscription sur le bulletin) 
Prix du séjour : 1980 € (sur une base de 35/45 personnes) hors boissons 

L’option chambre individuelle : 250€ par personne 

1er versement à l’ordre de SYLTOURS Solde à l’ordre de SYLTOURS 
A l’inscription 16 juillet 2026 au plus tard 

600 € 
Les chèques seront encaissés en octobre 2025 pour la 

réservation des places d‘avion 
Un message vous sera envoyé par mail ou par la Poste 

(pour ceux qui n’ont pas de mail) 

1380€ 

 
 

Charte d’inscription et de participations aux sorties et voyages proposés par l’ANR80 (voir Flash-
Infos n°76 de février 2024 ou le site ANR 80) 

https://www.anr80.fr/index.php/activites/voyages/327-charte-d-inscription-et-de-participations-aux-sorties-et-voyages-proposes-par-l-anr80
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 BULLETIN d’INSCRIPTION et de REGLEMENT 

Association Nationale de Retraités – Groupe Somme –BP 41618 – 80016 AMIENS CEDEX 1 

Nom de la sortie : --------------------- Date : --------- 

Nom : -------------------- Prénom : ---------- 

Adresse :  
Code Postal : ---------------- Ville : ----------- 
N° de téléphone : 
--------------------------- 

N° de portable : 
------------------------- Adresse mail : --------------------------------- 

RÉGLEMENT INSCRIPTION : 
Je règle le montant de l’inscription :                           
---------------€ X ----- personnes = ----------------- € MODE DE RÉGLEMENT : 

 

� Chèque Bancaire n° 
-------------------------------------- 
� Chèques vacances n° 

Non libellés 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 

En cas de nuitée : � Choix d’une chambre seule :     oui       non 
� Ou chambre partagée avec : --------------- 

Lieu du point de départ 
(Lieu à cocher) 

� Amiens Faidherbe 
� Amiens 2 
� Abbeville 

� Roye 
� Rivery 
�  

RÉGLEMENT ÉCHÉANCIER : Je règle le montant de l’échéance :                            
-------------- € X ------ personnes = ---------------- € 

Pour les personnes non adhérentes, merci de bien vouloir indiquer ci-dessous les noms, prénoms, adresses, 
téléphones, mails, date et lieu de naissance : --------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------nous vous contacterons. 

 
 BULLETIN d’INSCRIPTION et de REGLEMENT 

Association Nationale de Retraités – Groupe Somme –BP 41618 – 80016 AMIENS CEDEX 1 

Nom de la sortie : --------------------- Date : --------- 

Nom : -------------------- Prénom : ---------- 

Adresse :  
Code Postal : ---------------- Ville : ----------- 
N° de téléphone : 
--------------------------- 

N° de portable : 
------------------------- Adresse mail : --------------------------------- 

RÉGLEMENT INSCRIPTION : 
Je règle le montant de l’inscription :                           
---------------€ X ----- personnes = ----------------- € MODE DE RÉGLEMENT : 

 

� Chèque Bancaire n° 
-------------------------------------- 
� Chèques vacances n° 

Non libellés 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 

En cas de nuitée : � Choix d’une chambre seule :     oui       non 
� Ou chambre partagée avec : --------------- 

Lieu du point de départ 
(Lieu à cocher) 

� Amiens Faidherbe 
� Amiens 2 
� Abbeville 

� Roye 
� Rivery 
�  

RÉGLEMENT ÉCHÉANCIER : Je règle le montant de l’échéance :                            
-------------- € X ------ personnes = ---------------- € 

Pour les personnes non adhérentes, merci de bien vouloir indiquer ci-dessous les noms, prénoms, adresses, 
téléphones, mails, date et lieu de naissance : --------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------nous vous contacterons. 

 


